
«  L e  rôle du  b an q u ie r  d an s la lutte contre le blanchim ent 

d ’ a rg e n t et le financem ent du terrorism e ؛ 

étude de d ro it  com parée  fran çais-algérien  »
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M aitre de conférences (B)

A  la facu lté  de droit de B en A knoun  

U niversité  A lger  1

Introduction

Le phénom ène du blanchim ent d ’argent est probablem ent l’une des plus 

vieilles activités du m onde économ ique(l). Il constitue en effet un enjeu 

majeur pour les é tab lissem ents financiers tant sur le plan de leur éthique que 

sur le terrain de leur responsabilité  juridique. Dés lors, un d ispositif juridique 

des plus im portants a été m is en place à travers le m onde pour renforcer la

de l’argent qui est le n e rf  des activités illicites. Les banques sont étroitement 

associées à  cette opération  à travers un accroissem ent des obligations mises 

à leur charge n o t - e n t  une obligation de vigilance accrue seule c-apable de 

déceler ce trafic.
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respect de la volonté des con tractan ts. L 'ap p réc ia tio n  de la sécu rité  ju rid ique 

connaît un fondem ent p lus objectif. Il s ’ag it d ’œ u v re r p o u r l ’in té rê t co llec tifen  

favorisant la stabilité  e t la  sécu rité  des transac tions. Le d ro it se do it égalem ent 

de redonner confiance au  con tractan t fa ib le . A  ce t égard , la  loyau té  e t l ’équité 

gu iden t l ’entreprise  de p ro tec tion  du  co n trac tan t fa ib le  en la m atière .

Le ju g e  n ’est plus au  serv ice  de la vo lon té . Il ne se bo rne  pas à faire 

app liquer ce que les parties o n t vou lu  e t à  éca rte r to u t ce  q u i ne reflè te  pas cette 

volonté. Il est appelé à jo u e r  un  rô le, non  p lus p a s s if  m ais  actiL  II s ’im plique 

davantage dans la  d é term ination  du  co n ten u  du  con tra t, co m m e il e s t  autorisé 

à écarter la  vo lonté  des parties.

C ’est a insi q u ’un d ro it de la p ro tec tio n  d u  co n trac tan t fa ib le  ém erge. 

L’accent est m is sur la nécessité  d ’une équ iv a len ce . E n  effe t, le ju s te  équilibre  

qui doit ex ister entre les o b liga tions des p arties  au  co n tra t e s t un. p rincipe 

qui dom ine l ’ensem ble  de no tre  droit. Sa p a rticu la rité  tien t au  fa it q u ’il 

puise son con tenu  au tan t du  d ro it co m m u n  des ob lig a tio n s  que  du  d ro it de la 

consom m ation. L es fron tières en tre  ces d eu x  d ro its  se rév è len t n o n  étanche ؛ 

ce qui ouvre la voie à  une approche  nouvelle  d u  d ro it des con tra ts.
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qui a introduit Je nouveau d ispositif aux articles 324-1 à 324-9 du Code 

pénal. Enfin? la loi du 26 janv ie r 2006 relative à la lutte, c.ontre le terrorisme et 

portant dispositions diverses relatives la sécurité et aux contrôles frontaliers. 

Le résultat de cette évolution est consacré dans le Code monétaire et financier. 

Il faut rappeler toutefois que l ’essentiel de ces textes sont la transposition des 

directives européennes en droit intem e(7).

En Algérie? la prévention du blanchim ent d 'argen t et du financement du 

temorisme est relativem ent récente. M êm e si la loi sur la monnaie et le crédit 

de 1990 avait déjà consacré cette lutte, on ne peut cependant parler d ’un vrai 

dispositif com plet q u ’à partir de 2005. Cette année a vu en effet l’avènement 

de la loi 05-01 et son règ lem ent d ’application(8). Les règles qu’on retrouve 

dans ces textes sont, d ’une m anière générale, sem blables à celles inscrites en 

droit Français car le lég islateur algérien s ’est inspiré des texte.s et conventions 

internationales afin d ’être au niveau des standards internationaux. Cela 

s ’explique par le caractère  transnational des infractions visées par la loi.

La loi définit de façon claire les opérations renttant dans le cadre du 

blanchiment afin d ’év iter toute confusion(9). Les m agistrats vérifient, par 

une qualification ju rid ique , les faits ac.complis par les banquiers afin de se 

prononcer s ’ils ren tren t ou non dans la qualification légale. Pour sa part, la 

doctrine a essayé d ’expliquer le déroulem ent de cette opération en disant 

qu’elle com nrence par l ’in troduction des fonds d ’origines criminelles dans 

des circuits légaux : elle se poursuit par la circulation desdits fonds pour 

!,es éloigner de leur lieu  d ’origine, cette circulation s ’acc.ompagne de lettr 

transformation afin d ’en accentuer l ’ effet dissim ulatetir : l ’opération s’achève 

par une u tilisation des fonds transform ées qui ressortent alors des circuits 

financiers pour in tégrer les activités économ ique légales(! 1). Les trois 

opérations nécessaires à  l ’accom plissem ent du blanchim ent sont généralement 

décrites par la doctrine( 12) com nre : le prélavage, le lavage et l’essorage.
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De m êm e, l ’ém ergence du te rro rism e tran sn a tio n a l e t les conséquences 

d ésastreusesqu ’ilp ro v o q u e ,a am en é la co m m u n au té  in te rn a tio n a le ,n o tam m en t 

après les attentats du 11 sep tem bre, à ex ercer d av an tag e  de p ressio n s sur les 

banques par qui l ’argent, ind ispensab le  aux  o p éra tio n s  te rro ris te s , transite. On 

constate alors q u ’au-deia  des in térê ts p rivés q u ’elle  d o it p ro téger, la vigilance 

attendue du banquier est destinée  à serv ir les in té rê ts  p u b lic s  (§1). C ’est alors 

pour rem plir cet o b jec tif que des o rganes spéc iaux  on t é té  c rée  (§2).

1 -  U n e  m issio n  d ’in té r ê t  p u b lic

d ’argent p rovenant d ’activ ités crim inelles, les lég is la teu rs , de d ifféren ts Etats 

dans le m onde(2 )١ ont décidé d ’ob liger un certa in  no m b re  de professionnels(3) 

à signaler les m ouvem ents de cap itaux  suspects, à p a rtir  d ’un  setiil fixé, et 

le cas échéant œ uvrer pour que leu r réa lisa tion  n ’ab o u tisse  pas. Parm i ces 

professionnels, le banqu ier a  été p a rticu liè rem en t v isé  eu  égard  à  la  position 

privilégié q u ’il occupe dans l ’économ ie. C elle-ci fa it de lu i en  effe t un  carrefour 

incontournable sur la route  des b lanch isseu rs  de cap itau x . À  ce t égard , La 

banque o i e  p lusieurs avan tages do n t : l ’ouvertu re  de  po in ts  d ’in jection  dans 

les circuits légaux les fonds d ’orig ines illic ites, une  co u v ertu re  des activ ités 

délinquantes et su rtou t e lle  focilite  la  c ircu la tion  e t la  transfo rm ation  de 

l ’argent sale. D es m écan ism es de b lanch im en t em p ru n ten t a lo rs  les circuits 

bancaires pour réaliser des opéra tions com m e : le financem en t de la  prise de 

contrôle d ’une en treprise, l ’investissem en t dans les p ro d u its  financiers dérivés 

ou m êm e la prise de contrô le  des é tab lissem en ts  b an ca ire s(؛  D és lors, en 

France com m e en  A lgérie , un  arsenal ju rid iq u e  a  été dép loyé  pour p réven ir ce 

fléau et les conséquences désastreuses qui p euven t en  découler.

En France, l ’effo rt de construction  ju rid iq u e (5 ) re la tive  à  la  lu tte  contre 

le blanchim ent d ’argent(6) a com m encé  à p a rtir  de 1987 avec la loi contre 

les profits retirés par les trafiquants de drogue. E nsu ite  la  loi du  13 m ai 1996
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La communauté européenne n 'e s t pas en reste dans ce domaine. En effet, 

des directives(! 5) et des règlem ents(16) ont été initiés potir être en phase avec 

!es évolutions internationales dans ce donraine. La création d ’EUROPOL(17) 

est certaineiuent le résultat le plus visible du travail de l’Union européenne. Cet 

organisme est un support technique indispensable aux autorités compétentes 

des Etats m em bres dans le cadre de la lutte contre les activités criminelles.

Si au niveau international et européen, il eXiste en effet une vraie volonté 

pour réduire voire m ettre un term e à ces activités criminelles, qu’en est-il en 

France et enA lgérie ? Ces deux pays ont-ils m is en place des systèmes internes 

pour prévenir le b lanchim ent d ’argent et le financem ent du terrorisme ? À  qui 

le banquier, dans l’hypothèse de la constatation de telles opérations, doit faire 

panenir les inform ations en sa possession ?

Pour envisager toutes ces questions, nous examinerons dans un premier 

temps le droit français (A ), avant de se consacrer, dans un second temps, au 

droit algérien (B).

A- En d ro it fra n ça is

T R A C F ^ (1 8 ) (traitem ent du renseignem ent et action contre les circuits 

financiers clandestins) est l’organe chargé de la lutte contre le blanchim ent 

d’argent et le financem ent du terrorism e. Cette cellule créée en 1990(19) 

est rattachée au M inistère de l ’économ ie des finances et de l’industtie. 

Elle a pour m ission de réunir, d ’analyser et le cas échéant de transm ettre 

les déclarations d ’opérations suspectes et d ’auttes in fom ations susceptibles 

d’être constittitives de b lanchim ent d ’argent et de financement du terrorisme.

Le service TR A C FIN  est com posé d ’un départem ent d ’enquête, d ’un 

département instittitionnel et d ’une cellule chargée des affaires générales(20). 

Le département d ’enquête est chargé des prérogatives opérationnelles comme :
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Q uant au financem ent du terro rism e, il est incon testab le  que les 

événem ents du 11 septem bre 2001 on t accéléré  les choses en  p rovoquan t une 

prise  de conscience m ondiale  sur les risques de ce phénom ène. En effet, les 

E tats, à  travers le m onde, se sont rendu  com pte  q u ’ils ne d isposen t pas, à 

1’échelon national, d ’un  systèm e ju rid iq u e  po u r y  fa ire  face. N éanm oins, une 

certitude dem eure, les terroristes u tilisen t les réseaux  financiers p o u r aboutir 

à leurs objectifs. Le financem ent du  tercorism e est défini com m e é tan t : tout 

acte par lequel toute personne, par quelque m oyen  que ce soit, d irectem ent 

ou indirectem ent, illic item ent et dé libérém en t, fo u rn it ou  réu n it des fonds 

dans l ’in tention de les vo ir u tilisées en  to u t ou  en partie  en  vue  de com m ettre  

des infractions qualifiées d ’actes te rro ristes(13). A ussi b ien  en  E urope  q u ’en 

A lgérie, la  loi relative à  la lu tte  con tre  le te rro rism e est in co rpo rée  dans la 

loi pour la lutte contre  le b lanch im en t de cap itaux . C e la  s ’exp lique  p a r la 

sim ilitude des p rocédés u tilisés p a r les deux  o p éra tio n s  e t su rto u t p a r l ’origine 

des fonds qui sont, dans les deux  cas, illicites.

2 - L es o r g a n e s  c h a r g és  d e  Ja Jutte c o n tr e  le  b la n c h im e n t d ’a r g e n t et  

le f in a n cem en t du  te r ro r ism e

La com m unauté in terna tionale  a  en tam é p lu sieu rs  ac tions que nous 

pouvons ventiler p rinc ipa lem en t en  deux  volets. D ’une  part, les d ifféren tes 

conventions in ternationales à  co m m en cer p a r : la  co n v en tio n  des nations 

unies du 20 décem bre 1988 à  V ienne, la  con v en tio n  in terna tiona le  de N ew  

York sur la  rép ression  d u  te rro rism e du  10 ja n v ie r  2000  e t les d ifférentes 

résolutions des N ations U nies. D ’au tre  p a rt : L a  c réa tio n  du  G A FI, groupe 

d ’action financière su r le b lan ch im en t des cap itaux , en  ju il le t  1989 par les G7 

au som m et de Paris. Ce g roupe  a  n o tam m en t é té  chargé de  l ’évalua tion  des 

résultats de la po litique de coo p éra tio n  d estinée  à  la  p rév en tio n  de l ’u tilisation  

du systèm e bancaire  à  des fins de b la n c h im e n t( ! ، ) .
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poser quelques soucis au banquier. A cet égard, M. Le professeur B ٠nneau(24) 

a mis en exergue la difficulté à laquelle celui-ci est confronte pour détecter les 

liens entre une opération donnée et des activités illicites.

Par ailleurs, m êm e si le législateur n ’impose pas une forme particulière 

pour la transm ission de la déclaration de soup؟ on(25), il nous semble 

préférable que celle-ci so it écrite et envoyée par le tae recommandée avec 

un accusé de réception. De m êm e, il n ’existe pas un délai maximum de 

transmission. A insi, un nom bre im portants de déclarations reçues par le 

sewice TRA CFIN  interviennent très tardivem ent. Ceci étant, il vaut mieux 

tard que jam ais, car l ’un des objectifs reste quand même de faire participer 

les intennédiaires financiers à cette m ission de lutte contre le financement des 

activités délictueuses.

Si le banquier est au cœ ur du d ispositif de la lutte contte le blanchim ent 

d ’argent et le financem ent du terrorism e, alors quels sont les devoirs 

supplémentaires de v igilances qui lui incom bent en la matière ?A uttem ent dit, 

est ce qu’il doit être a tten tif  à des opérations particulières ou à une catégorie 

spécifique de clients ?

La prem ière vérification élém entaire à laquelle un banquier doit 

procéder est natu re llem ent celle portant sur l’identité du client qui effecttie 

l’opération(26). C ependant, il existe de plus en plus des sittiations où les 

opérations douteuses son t réalisées par un client mais pour le compte d ’une 

autre personne physiqtie ou m orale. D ans cet'te hypothèse, l’article R. 562-1 

Code m onétaire et financier qui transpose la directive européenne de 2005, 

met à la charge de l’étab lissem ent financier des obligations plus contraignantes 

afin de déterm iner le bénéficiaire e ffectif de l ’opération(27).
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le recueillem ent, l ’analyse et la d iffusion  des in fo rm ations sur les circuits 

financiers clandestins ainsi que des échanges d ’in fo rm ations avec  les différents 

organes in ternationaux chargés de la m êm e m ission . Q u an t au  départem ent 

institu tionnel, il suit les évo lu tions lég isla tives e t rég lem en ta ires , con tacte  les 

professions et autorités de con trô le  en  re la tion  avec le b lan ch im en t d ’argent et 

enfin il établi la synthèse des activ ités de la  cellu le  assu re  sa  com m unication . 

Pour m ener à b ien  sa m ission, T R A C F IN  d ispose de po u v o irs  spécifiques et 

im portants :

- Pouvoir d ’opposition  m om entané, 12 h eu res(2 1 ) ١ à  l ’exécution 

d ’opération  déclarée.

- D roit de com m unication  très large auprès de to u t o rgan ism e financier, 

pour obten ir tou te  p ièce ou  docum en t re la tif  à  une op é ra tio n  suspecte , objet 

d ’une déclara tion  de soupçon, ou  p o u r renseigner, dans des co n d itio n s  p r ê t e s  

par la loi, les services é trangers exerçan t des m issions analogues(22).

Les inform ations de T R A C F IN  p ro v iennen t des p ro fessionnels  no tam m ent 

les banquiers qui, par le bais d ’une déclara tion , lui fon t p a rt des soupçons 

qu’ils porten t sur une opération  financière. L a  d éc la ra tio n  de soupçon  est 

en effet le tra it d ’un ion  en tre  les é tab lissem en ts  financiers e t T R A C FIN , car 

elle illustre le partenaria t noué en tre  les deux  parties en  vue de  com battre  le 

crim e dont l ’argen t transite  par le c ircu it bancaire . L’a rtic le  L. 562-2 Code 

m onétaire e t financier fait de T R A C F IN  le seul serv ice  co m p éten t à  accueillir 

les déclarations de soupçon  parvenues des banques qui nom m en t en  leu r sein 

un correspondant an ti-b lanch im en t co m m u n ém en t appelé  correspondant 

TRA CFIN . C oncrètem ent, le b an q u ier d o it sy stém atiquem en t signaler 

les m ouvem ents de fonds soupçonnés de p roven ir d ’ac tiv ités  crim inelles 

organisées. Toutefois, la  déclara tion  de soupçon  qui peu t in terven ir lorsque 

l’opération est en  cours ou  m êm e après son  exécu tion (23), n ’est pas sans
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L’équité est m entionnée dans plusieurs textes؛ tel que l’article 65 du code 

civil qui autorise le tribunal, à déterm iner le contenu du contrat conformément 

notamment à l ’équité, dans l ’hypothèse dans laquelle les contractants se sont 

entendus sur les élém ents essentiels du contrat et ont prévu de s’entendre par 

la suite sur les points de détails.20

S’agissant de l’exécution du contrat, la bonne foi est invoquée dans 

l’article 107 du code civil com m e une exigenc.e dans les relations confractuelles 

dans son alinéa prem ier, et l ’équité com m e une source complémentaire des 

obligations contractuelles dans son alinéa deuxièm e. 21 En outre, « la loyauté 

et la confiance devant exister entre les contractants »guident le juge dans son 

interprétation du contrat (article 111).

Comme nous l ’avons souligné, les références à la bonne foi et à l ’équité 

ne sont pas du dom aine exclu sif dti droit com m un des obligations. Le droit 

de la consom m ation fait de ces élém ents des principes cardinaux dans la 

démarche de p ro tection  du contractant faible.

Avant d ’étudier l ’incidence de la bonne foi et de l’équité sur la 

détermination du con tractan t faible (2), il est im pératif de cerner chacun de 

ces concepts (1).

20- Art؛cle 65 : Lorsque .es parties ont exprimé leur accord sur tous les points essentiels du 
contrat et ont rése^é de s ’entendre par la suite sur les points de détails, sans stipuler que faute 
d'un tel accord, le contrat serait sans effet, ce contrat est réputé conclu, les points de détails 
seront alors, en cas de litige, déterminés par le tribunal, conformément à la nature de l’affaire, 
aux prescriptions de la loi, à l’usage et à l’équité. »
21- Article 107 : « Le contrat d’exécution doit être exécuté conformément à son contenu et 
de bonne foi.
Il oblige le contractant, non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à tout ce que la 
loi, l’usage et l’équité considèrent comme une suite nécessaire de ce contrat d’après la nature 
de l’obligation. »
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L e fo n c tio n n e m e n t d u  c o m p te  e s t é g a le m e n t u n  é lé m e n t à  s u ^ e i l l e r  de 

p ré s  p a r le  banqu ier. E n  e ffe t, d e s  so u p ç o n s  d o iv e n t n a ître  n o ta m m e n t en 

p ré sen c e  de  :

D éca lag e  en tre  les  b eso in s  p e rs o n n e ls  e t fa m ilia u x  d u  c lie n t e t la  fi*équence 

des re tra its  e ffec tu és  aux  g u ic h e ts (2 8 ) .

E n reg is tre m e n t d ’o p é ra tio n s  e ffe c tu é e s  av ec  u n e  p e rs o n n e  qu i octroie 

illé g a lem en t des  c ré d its  à  des  ta u x  u su ra ire s  e t à  la q u e lle  le c lie n t a  em prunté  

de l ’a rg en t q u ’il a  re m b o u rsé  a u  m o y e n  d e  c h è q u e s  s a n s  m e n tio n  de 

bén éfic ia ire (2 9 ).

A lim e n ta tio n  du  c o m p te  p a r  d e s  v e rs e m e n ts  e n  e sp è c e  ré p é titifs  e t de 

m o n ta n ts  é lev és  sans  ju s tif ic a tio n  d e  l ’o rig in e  d e s  fo n d s (3 0 ).

L e b a n q u ie r d o it ê tre  p a r tic u liè re m e n t v ig ila n t lo r s q u ’il e ffe c tu e  des 

o p éra tio n s  p o u r  le c o m p te  d ’u n  c lie n t o c c a s io n n e l. C e lu i-c i e s t  dé fin i com m e 

la  p e rso n n e  qu i s ’a d re sse  à  u n  o rg a n ism e  f in a n c ie r  o u  à  u n e  p e rso n n e  v isée  à 

l ’a rtic le  L. 562-1 dans le b u t e x c lu s if  d e  ré a lis e r  u n e  o p é ra tio n  p o nc tueIle (31 ). 

U ne  v é rifica tio n  d o it in te rv e n ir  n o n  se u le m e n t lo r s q u ’il s ’a g it  d ’o p é ra tio n  de 

8000 eu ro s  c o m m e  d a n s  le  p a ssé , m a is  é g a le m e n t lo rsq u e  p lu s ie u rs  opéra tions 

d ’u n  m o n ta n t in fé rie u r  so n t p a ssé e s  e t q u ’il se m b le  e x is te r  u n  lie n  e n tre  elles. 

C ela  à  p o u r e ffe t de  fa ire  é c h e c  a u x  o p é ra tio n s  fra c tio n n é e s  d o n t l ’o b je c t if  est 

de se s itu e r h o rs  le  c h am p  d e  l ’o b lig a tio n  d e  v ig ü a n c e (3 2 ) .

D e m ê m e ,d e s d i l ig e n c e s n o u v e lle s s o n ta p p a ru e s p o u ra c c ro î tr e l’ob liga tion  

de v ig ilan ce  d u  b a n q u ie r  e n  m a tiè re  d e  c h è q u e . E n  e ffe t, le  tra ite m e n t de 

chèque d o it p e n n e ttre  de  d é te c te r  le s  o p é ra tio n s  d e  tra n s fe r t  d e  fo n d s  réa lisan t 

le b lan ch im en t des  c a p ita u x  p ro v e n a n t d ’a c tiv ité s  c r im in e lle s . L e  règ lem en t 

du 18 av ril 2 0 0 2  d is tin g u e  d e u x  d ilig e n c e s  in c o m b a n t a u  b an q u ie r . D ’une 

part : des d ilig e n c es  p rise s  en  c o m p te  ,par les  rè g le s  é c r ite s  in te rn es . C elles-
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intentionnellem ent d issim u lé  le d ro it appartenan t au  tiers. » P ar ailleurs, le 

dol qui traduit p a r e x ce llen ce  la  m auvaise  foi e t la v io la tion  de l ’obligation  de 

loyauté constitue  une lim ite au  p rin c ip e  de la force obligato ire du contrat.

La p ro tec tion  du  c o n trac tan t v ic tim e du dol de l’autre partie se traduit 

par la réparation  du  p ré ju d ice  im prév isib le , alors que la règle en m atière 

contractuelle e s t « la rép a ra tio n  du  p ré jud ice  qui a  pu  ê-tre norm alem ent prévu 

au m om ent du  con tra t. » (a rtic le  182 a lin éa  3 du  code civil.)

Com m e le so u lig n e  un  au teu r, « ces no tions de loyauté et de confiance 

ne doivent pas ê tre  p rises  à  la  légère  en  A lgérie . »24  Ce constat se confirm e 

dans le dro it de la  c o n so m m atio n . A  ce t égard , la  loi du 23 ju in  2004 sur les 

pratiques co m m erc ia le s  m et l ’acc e n t su r la nécessa ire  loyauté dont do it faire 

preuve l ’agen t é co n o m iq u e  e t à  laquelle  e lle  consacre  le titre  III intitulé « D e 

la loyauté des p ra tiq u e s  co m m erc ia le s . » C ette  ex igence  nrise à la charge de 

l’agent économ ique  s ’ex e rce  au tan t v is-à -v is  du  consom m ateur que d ’u n  

autre agent éco n o m iq u e .

Sans en  d o n n e r u n e  d é fin itio n  p réc ise , le lég islateur de 2004, déterm ine 

les com portem ents d é lo y au x  reg ro u p és en  c inq  rubriques:

1- les p ra tiq u es  c o m m e rc ia le s  illic ites (ventes concom itan tes, refirs de 

v e n te . . .) ؛

2- les p ra tiq u es  d e  p rix  illic ite s  (n o n  resp ec t des p rix  rég lem entés, fausses 

déclarations d u  p rix  d e  re v ie n t p o u r in fluer su r le p rix  des b iens e t des services 

ainsi que les p ra tiq u e s  e t m an œ u v re s  v isan t à  d issinruler des m ajorations 

illicites des p rix ؛ (

3- les p ra tiq u e s  c o m m e rc ia le s  fraudu leuses  (é tab lissem ent de factures 

fictives ou de fau sses  fac tu re s , la  d estru c tio n , la  d issim ulation  et la  falsification 

24. Bencheneb(A) : op. cit. P.9J
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lég ب a les , c ’e s t à l a d o c t r in e  e tà la ju r is p ru d e n c e

fran ça ise s  q u ’e s t re v e n u e  la  m is s io n  de  p ré c ise r  les  n o tio n s  d e  b o n n e  fo i (1-1) 

e t d ’éq u ité  (1 -2 n ذ ( o tio n s  re p rise s  d a n s  n o tre  d ro it.

1 -1 -L a n o tio n  de b o n n e  fo i fa it l ’o b je t d ’u n e  c o n tro v e rs e  doctrinale. 

C erta in s  au teu rs , dan s une  v is io n  s tr ic te  la  ra tta c h e n t à  l ’in te rp ré ta tio n  du 

con tra t. 22  D ’a u tre s  au  c o n tra ire , v o ie n t en  e lle , u n  m é c a n is m e  e sse n tie l pour 

g a ra n tir  q u e  l ’e x éc u tio n  du  c o n tra t ne  se  fa sse  p a s  a u  d é tr im e n t d e  l ’intérêt 

de  l ’une  des  p a rtie s  au  c o n tta t. L a  b o n n e  fo i re f lé te ra it  a lo rs  u n e  concep tion  

m o in s nd.؛  iv idua lis te  des  re la tio n s  c o n tra c tu e lle s . L e  c o n tra t e s t  considéré  

com m e « u n e  p e tite  so c ié té  oU c h a c u n  d o it  tra v a il le r  d a n s  u n  b u t com m un 

qui e st la  so m m e d e s  b u ts  in d iv id u e ls . . .a b s o lu m e n t c o m m e  d a n s  la  société 

c iv ile  e t c o m m erc ia le . »23

Il e s t a u jo u rd ’hui u n a n im e m e n t a d m is  q u e  la  b o n n e  fo i p ré su m é e  dans 

to u t con tra t, s ’e n ten d  d ’u n e  o b lig a tio n  de  lo y a u té  d o u b lé e  d ’u n  d e v o ir  de 

co opéra tion .

-L ’o b lig a tio n  d e  lo y a u té  q u i se  ta ille  la  p a r t  d u  lio n  d a n s  le s  textes, 

im pose  a u  c o n tra c ta n t de  s ’a b s te n ir  d e  to u t a c te  a y a n t p o u r  b u t d e  n u ire  à  l ’autre 

partie , de lu i ren d re  l ’e x é c u tio n  de  so n  o b lig a tio n  p lu s  d iff ic ile . L e  co n tta c ta n t 

à p ro tég e r e s t la  v ic tim e  de  l ’in e x é c u tio n  d e  c e tte  o b lig a tio n . L e  co d e  c iv il est 

fécond  en  d isp o s itio n s  illu s tra n t c e tte  rè g le . N o u s  c ite ro n s  à  t itre  d ’exem ple, 

l ’artic le  178 qu i a d m e t q u ’il p e u t ê tre  c o n v e n u  « q u e  le d é b ite u r  so it déchargé 

de tou te  re sp o n sa b ilité  p o u r  in e x é c u tio n  d e  l ’o b lig a tio n  c o n trac ttre lle , sau f 

celle  qu i n a ît de  so n  d o l o u  d e  sa  fa u te  lo u rd e . »

P are illem en t, l ’a rtic le  3 7 7  a lin é a  3 c o n s id è re  « n u lle  to u te  stipu la tion  

supprim an t ou  re s tre ig n a n t la  g a ra n tie  d ’é v ic tio n , si le v e n d eu r a
22- Volans^: Essai d’une définition expressive du droit basé sur l’idée de bonne foi. Thèse 
Paris 1929, P.325. Bencheneb (A), op. cit. P.91)
23- Demogue, Traite des obligations en généra!, t.VI١ p.9.
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-L’ob ligation  de c o o p é ra tio n  im p lique  « une attitttde d ’entraide 

contractuelle », une so lid a rité  e n tre  les p a rtie s  au  conb.at.27

1-2-Quant à  l ’éq u ité , e lle  e s t défin ie  com m e « tine réa lisa tion  suprêm e de 

la ju stice  a llan t p a rfo is  a u -d e là  là  de ce  p re sc rit la  loi. »28

Les no tions de  b o n n e  fo i e t d ’éq u ité  so n t p roches en  ce q u ’elles perm etten t 

au  juge de d ép asse r « la  le ttre  d u  c o n tra t » au  nom  de la  loyauté  qui doit régner 

dans les re la tions é c o n o m iq u e s  et de 1’idéal de. ju s tice . L eu r m ise en  œ uvre 

se fait cependan t, p a r des  m o d a lité s  d ifféren tes . « A lors que la bonne foi agit 

en quelque sorte  de l ’in té r ie u r  en  v e illa n t à  une ex écu tion  loyale  de. la part de 

chaque con trac tan t, l ’é q u ité  le fa it de  l ’ex té r ieu r en  se p laçan t à  u n  po in t de 

vue plus élevé, ce lu i de  la ju s t ic e  e t en  co n co u ran t à  défin ir ce qui est du. »29 

Les m u ltip les  ré fé re n c e s  à  l ’é q u ité  no u s in te rrogen t sur sa  portée  et sur 

la marge de m a n œ u v re  d o n t d isp o se  le ju g e  po u r in te rven ir au  nom  de ce 

principe. D eux  a v is  so n t e x p rim é s  à  ce  su jet. L es tenan ts du  p rem ier lui 

accordent un e ffe t lim ité , c e lu i de  p e rm e ttre  p a r le b ia is  de l ’in terp réta tion , 

« de donner un  sens  a u x  c la u se s  d o n t la  s ign ifica tion  serait dou teuse  » : ce qui 

lui dénie to u t rô le  lo rs q u ’il s ’a g it p o u r le ju g e  de rem ode ler le con tra t.30  L es 

adeptes du second  a v is  a d m e tte n t à  ,.’inverse , que  l’équ ité  jo u e  un rô le  crucial 

dans le rem ode lage  d u  c o n tra t a fin  q u ’au cu n e  partie  ne so it lésée.31 D e notre 

point de vue, c ’e s t au  n o m  de l ’é q u ité  que  certa in s  con ttac tan ts  bénéfic ien t 

d ’une p ro tec tion  lég a le , c o m m e  l ’illu s tre  l ’im prév ision .

27- Porchy-Simon (s) : Droit civil 2ème année. Les obligations. Dalloz 2004, P.163. Voir 
aussi Terré (F)Simler (P) et Lequette (Y) :Droit Civil Les Obligations, 9ème édition, P.443. 
Filali (A) : op.cit. P.369
28- Guill؛en® et Vincent (J). Dalloz, p.250.
29- Terré (F), Simler (P) et lequette (Y), op. cit., P.448.
30- Peraîat (L) et Bouaiche (M): Droit civil Obligations (OPU 1982.P.103).
31- Filali (A): Les obligations ؛ La théorie générale du contrat. ENAG2008, P.368. Ouvrage 
en arabe.
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des d o c u m en ts  c o m m e rc ia u x  e t c o m p ta b le s  e n  v u e  d e  fa u s s e r  le s  cond itions 

rée lle s  d es  fran sac tio n s  c o m m e rc ia le s . . .) ؛ 

4 - les p ra tiq u e s  c o m m e rc ia le s  d é l٥y a le s2 5 ذ 

5- les p ra tiq u e s  c o n tra c tu e lle s  a b u s iv e s .

Il s ’ag it là, d ’une  én u m éra tio n n ,o n  e x h a u s tiv e  d e s  c la u s e s  a b u s iv e s  insérées 

dans u n  c o n tra t de v e n te  c o n c lu  e n tre  l ’a g e n t é c o n o m iq u e  e t le consom m ateu r. 

C e la  va , d e  la  c lau se  p a r  la q u e lle  le  v e n d e u r  se  ré s e rv e  d e s  d ro its  e t  avan tages 

sans é q u iv a le n t p o u r le c o n so m m a te u r, à  la  m e n a c e  d e  ro m p re  le c o n tra t si 

ce d e rn ie r reftise  de se so u m e ttre  à  d e  n o u v e lle s  c o n d it io n s  co m m erc ia les  

inéquitab les,, en  p a ssa n t p a r  la  m o d if ic a tio n  u n ila té ra le  e t à  so n  a v a n ta g e , des 

conditio.ns d ’ex éc u tio n  du  co n tra t.

O n  co n sta te , à  tra v e rs  c e s  te x te s  q u ’a p rè s  a v o ir  c la ire m e n t d is tin g u é  le 

c o n so m m ateu r q u i jo u it  ès  q u a lité  d e  la  p ro te c tio n  d u  d ro it  d e  la  co n so m m atio n , 

du  p ro fessio n n e l q u i en  e s t e x c lu , le  lé g is la te u r  p ro c è d e  à  la  m is e  e n  p lace  de 

m écan ism es  de  p ro te c tio n  a u  b é n é f ice  d e s  p ro fe s s io n n e ls . C e  q u i tem père 

e t re la tiv ise  la  d isc r iin in a tio n  re le v é e  p a r  a ille u rs  d a n s  le s  d isp  

d ro it de la  c o n so m m atio n .2 6  A  ce  p ro p o s , l ’a r tic le  p re m ie r  d e  la  loi fixant 

les règ les  ap p lic ab le s  a u x  p ra tiq u e s  c o m m e rc ia le s  e s t  d é m o n s tra tif . Il énonce 

que cette  lo i « a  p o u r o b je t d e  f ix e r les rè g le s  e t p r in c ip e s  d e  tra n sp a ren c e  et 

de loyau té  ap p lic ab le s  au x  p ra tiq u e s  c o m m e rc ia le s  ré a lisé e s  e n tre  les agents 

éco n o m iq u es e t en tre  c e s  d e rn ie rs  e t  le s  c o n so m m a te tirs . »

25- Toutes pratiques commerciales déloyales conttaires aux usages honnêtes et loyaux et 
par lesquelles un agent économique porte atteinte aux intérêts d’un ou de plusieurs autres 
agents économiques, tels que le dénigrement, l’exploitation d’un savoir faire tec.linique ou 
commercial sans l’autorisation de son titulaire, la débauche du personnel engagé par un 
concurrent en violation de la législation du travail...
26- Mazeaud (D) : L’attraction du droit de la consommation. RTD com. 51(1) 1998 P. 105
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alinéa deux én o n ce  a cet e ffe t : « L e  silence  in ten tionnel de l 'u n e  des parties 

au sujet d ’un  fa it ou  d ’une  m o d a lité  constiUie u n  dol quand il est prouvé que 

le contrat n ’au ra it p a s  é té  co n c lu , si l ’au tre  partie  en avait eu connaissance. » 

S’il est avéré, que  lo rs de la concltts ion  dti contrat, les parties n ’étaient pas 

à  un degré iden tiq u e  d ’in fo rm atio n  et que celle qui détien t le renseignem ent 

détenninant le c o n se n te m en t de son  cocon trac tan t, l ’a délibérém ent tu, le 

contrat peut ê tre  rem is  en  cause . L a v ictim e du silence d o lo s if a le droit de 

faire annuler le c o n tra t e t de d em an d er répara tion  du préjudice subi sur le 

fondem ent de la re sp o n sa b ilité  dé lic tuelle . L’artic le  86 d ’application générale 

à tous les con tra ts , p o rte  les p rém ices  du dro it à l ’inform ation accordé au 

consom m ateur p a r le d ro it de  la  consom m ation .

Il conv ien t, c ep e n d a n t, de p réc ise r que le consom m ateur possède un 

droit à  l ’in fo rm atio n  qu i in te rv ien t m êm e dans la  phase précontractuelle. Le 

consom m ateur d o it ê tre  su ffisam m en t renseigné  sur le produit ou  le service 

qu’il acquiert afin  de  s ’e n g a g e r en  connaissance  de cause. C ’est ainsi que le 

législateur de  2 0 0 9  a  c o n sa c ré  le chap itre  V  de la loi relative à la pro tection  

du consom m ateur e t à  la  ré p re ss io n  des fraudes à  l ’ob ligation  d ’inform ation  

du consom m ateur32 . A  ce  su jet, l ’a rtic le  8 de la loi relative aux pratiques 

com m erciales p ré c ise  q u e  « le v en d eu r est tenu, avan t la  conclusion de la 

vente, d ’ap p o rte r p a r  to u t m o y e n  au  consom m ateur, les in fonnations loyales et 

sincères re la tiv es  au x  c a rac té ris tiq u e s  du  p rodu it ou  du  service, aux conditions

32-Article ١ 7 de la Joi relative à la protection du consommateur et à la repression des fraudes: 
"Tout intervenant doit porter à la connaissance du consommateur toutes les ؛nfomiations 
relatives au produit qu’il met à la consummation, par voie d’étiquetage, de marquage ou par 
tout autre moyen approprie.
Les conditions et les modalités d’application des dispositions du present article sont fixées 
par voie réglementaire.
Article 18 de la même loi: “ L’étiquetage, le mode d’emploi, le manuel d’utilisation, les 
conditions de garantie du produit et totite autre information prevue par la réglementation 
en vigueur, doivent être rédigés essentiellement en langue arabe et, accessoirement, dans 
une ou plusieurs autres langue-s accessibles aux consommateurs, de façon visible, lisible et 
indélébile.”
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L e p rin c ip e  de  b o n n e  fo i p e rm e t, de  p a r  la  f le x ib il i té  q u i le  carac térise , 

de  s ’im m isc e r d a n s  la  sp liè re  c o n tra c tu e lle  a fin  d e  p ro té g e r  le  c o n tra c ta n t qui 

se  re tro u v e  en  siftra tion  de  fa ib le sse  à  la  su ite  d u  c o m p o r te m e n t  dé loya l de 

l ’a u tre  p a rtie . D e m ê m e  a u  n o m  de  l ’é q u ité , le  ju g e  n e  v a  p a s  s ’a rrê te r  à la 

v o lo n té  c o n tra c tu e lle . L e  lé g is la te u r  lu i o c tro ie  le  p o u v o ir  d e  la  m o d if ie r  afin 

de  ré ta b lir  l ’é q u ilib re  ro m p u  d a n s  le  c o n tra t  e t  p a r ta n t ,  p ro té g e r  la  p a rtie  lésée. 

L a  p ro te c tio n  d u  c o n tra c ta n t fa ib le  se  tra d u it , c o m m e  n o u s  le  v e rro n s  dans la 

sec o n d e  p a rtie , d e  d iffé re n te s  m a n iè re s .

II-  L es  m é c a n ism e s  d e  p r o te c t io n  d u  c o n tr a c ta n t  fa ib le

L es m o d a lité s  d e  p ro te c tio n  d u  c o n tra c ta n t  fa ib le  s o n t  m u ltip le s . D an s  un 

souc i de c la rté , n o u s  d is tin g u e ro n s  le s  m é c a n is m e s  d e  p ro te c tio n  in te rv en an t 

à  la  c o n c lu s io n  du  c o n tra t (A ) d e  c e u x  m is  e n  œ u v re  lo rs  d e  so n  ex écu tion

(B).

A - L a p ro te c tio n  lors  d e  la  c o n c lu s io n  d u  c o n tr a t

L e c o n tra c ta n t fa ib le  e s t  a c c o m p a g n é  d u ra n t to u te  l ’e x is te n c e  d u  con trat. 

S a  p ro te c tio n  c o m m e n c e  d è s  la  c o n c lu s io n  d e  c e lu i-c i  o u  m ê m e  av an t. Le 

lég is la te u r a  p ré v u  p o u r  ce  fa ire , d if fé re n ts  m é c a n is m e s  d o n t le s  p lu s  im p o rtan ts  

son t, la  p ro te c tio n  d u  c o n se n te m e n t (1 ) e t  la  th é o r ie  d e s  c la u s e s  a b u s iv e s  (2).

1- L a  p ro tec tio n  d u  c o n s e n te m e n t

L a  p ro te c tio n  d u  c o n se n te m e n t d u  c o n tra c ta n t fa ib le  ré s id e  d a n s  so n  d ro it 

à  l ’in fo n n a tio n  (1 -1 ) a in s i q u e  d a n s  la  th é o rie  d e  l ’e x p lo ita tio n  lé sio n n a ire  

( 1-2)

1-Le d ro it à  l ’in fo rm a tio n . L e  lé g is la te u r  a  é d ic té  d a n s  le c o d e  civ il 

une  o b lig a tio n  d ’in fo rm a tio n  à  la  c h a rg e  d u  c o n tra c ta n t q u i d isp o se  d ’une 

in fo rm atio n  u tile  p o u r  l ’a u tre  p a rtie . C ’e s t  le  c a s  e n  m a tiè re  d e  do l. L ’a rtic le  86
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Par a illeurs e t dans un souci de transparence  des p ratiques com m erciales, 

le vendeur est d éb iteu r d ’u ne  ob lig a tio n  d ’inform ation plus générale par 

laquelle, il d o it « o b lig a to irem en t in fo rm er les c lients stir les prix, les tarifs 

et les conditions de  ven te  des b iens e t services. » (A rticle 4 de la loi sur les 

pratiques co m m erc ia les .)

Le droit à  l ’in fo rm atio n  n ’e st pas décrété  dans l’in térêt exclu sif du 

consom m ateur, il s ’a p p liq u e  à  tous les « c lien ts » du vendeur ؛ y c-ompris, les 

acquéreurs p ro fessio n n e ls . L a  p ro tec tio n  de ces derniers n ’a pas une teneur 

identique à  celle  o c tro y ée  aux  consom m ateu rs , m ais elle  a  le m érite d ’exister. 

Le législateur de  2 004  a réserv é  un  tra item en t distinc-t à  l ’inform ation due à 

ces deux ca tégo ries  de  co n trac tan ts . S ur les six  textes tra itan t de l’obligation 

d ’inform ation, d eu x  c o n c e rn e n t les re la tio n sen tre  agents économ iques(artic les 

7 et 9), deux au tres  v ise n t ex p ressém en t le consom m ateur destinataire des 

renseignem ents (a rtic le s  5 e t 8), tand is  que  les deux  dern iers on t une portée 

générale (artic les  4 e t 6).

Ces d isp o sitio n s  d é m o n tre n t b ien  q u ’une nouvelle  tendance se dessine ؛ 

celle d ’étendre le bénéfice  de la  p ro tec tio n  aux  professionnels, m êm e si c ’est 

de façon rela tive.

En sus de la p o ss ib ilité  p o u r le c réan c ie r de l ’ob ligation  d ’inform ation  de 

demander l’a n n u la tio n  du  co n tra t po u r consen tem en t vicié, et le cas échéant, 

la réparation du  p ré ju d ic e  su b i, il bénéfic ié  d ’une pro tection  pénale. Le défaut 

d ’inform ation su r les p rix  e t les ta rifs  ainsi que le défaut de com m unication 

des conditions de v e n te  so n t p u n is  d ’une  am ende ju s q u ’à  1 OOO.OOODA (article 

78 de la loi re la tiv e  à  la  p ro te c tio n  du  consom m ateur et à la répression des 

fraudes)؛ dès lo rs, la  p ro te c tio n  d u  c o n trac tan t faib le passe par la responsabilité 

pénale du p ro fe ss io n n e l.35

35-M.ualek (B): La protection pénale du consommateur dans la législation algérienne.. 
RASJEP 1999, n٥ 2, p.23١ article en arabe.
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de v en te  p ra tiq u é es  a in s i q u e  les l im i ta t i .n s  é v e n ta e l le s  d e  la responsab ilité  

c o n tra c tu e lle  de  la  v e n te  o u  d e  la  p re s ta tio n . »33

E n  o u tre , l in f c n n a t io n  d u e  au  c o n s o m m a te u r  re v ê t u n  fonnalism e 

o b lig a to ire . En a tte s te  l ’a r tic le  18 de  la  lo i re la tiv e  à  la  p ro te c tio n  du 

c o n so m m a te u r e t à  la  ré p re ss io n  d es  f ta u d e s  qu i im p o s e  l’é c r it com m e 

m o y e n  d ’in fo rm a tio n  du  c o n so m m a te u r  ( l ’é tiq u e ta g e , le m o d e  d ’em plo i, le 

m a n u e l d ’u tilisa tio n , les  c o n d itio n s  de  g a ra n tie  d u  p r o d u i t . . . ) .  L es  m entions 

o b lig a to ire s  d o iv e n t ê tre  ré d ig é e s  e ss e n tie l le m e n t e n  la n g u e  a ra b e  e t de façon 

v is ib le , lis ib le  e t in d é léb ile .

L e  d é c re t e x é c u tif  d u  10 se p te m b re  2 0 0 6  e s t a u ss i c o n c lu a n t en  la 

m a tiè re . Il p ré v o it  u n e  in fo rm a tio n  à  la  fo is  ju r id iq u e , p o r ta n t  s u r  le s  d ro its  du 

c o n so m m ate u r e t les m o d a lité s  de p ro te c tio n  q u e  le  d ro it  m e t à  sa  d isposition  

e t m a té rie lle , a y a n t tra it au x  c a ra c té r is tiq u e s  d u  p ro d u it  o u  d u  se rv ice 3 4

33- Cette information préalable est précisée par l’art؛cle.4.du décret 06- 306 du 10 septembre 
2006 fixant les éléments essentiels des contrats conclus entte les agents économiques 
et les consommateurs et les clauses considérées cotnme abusives, lequel commande : « 
L’agent économique est tenu d’informer les consommateurs, par tous moyens utiles, sur les 
conditions générales et particulières de vente des biens et/ou de prestations de services et de 
leur permettre de disposer d’un délai suffisant pour examiner et conclure le contrat. »

34- Article 2 : « Sont considérés comme éléments essentiels devant figurer dans les 
contrats conclus entre l’agent économique et le consommateur, les éléments ayant trait aux 
droits fondamentaux du consommateur, et qui se rapportent à l’information préalable du 
consommateur, à la loyauté et à la transparence des transactions commerciales, à la sécurité 
et à la confonnité des biens et/ou services ainsi qu’à la garantie et au service après-vente. 
Art. 3. « Les éléments essentiels visés à l’article 2 ci-dessus concernent principalement :
. les spécificités et la nattire des biens et/ou services :
. les prix et tarift ؛
. les modalités de paiement ؛
. les conditions et délais de livraison ذ

. les pénalités de retard dans le paiement et/ou dans la livraison ;

. les modalités de garantie et de conformité des biens et/ou services ;

. les conditions de révision des clauses contractuelles ؛

. les conditions de règlement des litiges:

. les procédures de résiliation du contrat.
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L ’action tendant à cet effet doit, sous peine d’ irrecevabilité, être intentée 

dans un délai d’un an à partit, de la date du contrat.

Lorsqu’il s ’agit d'un contrat onéreux, l’autre partie peut éviter l’action 

en anntilation si elle offre de verser un supplément que le juge reconnaîtra 

suffisant pour réparer la lésion. »

L ’article 90 est la transposition in extenso 1 article 129 du code civil 

égyptien de 1948 dont les sources d’ inspiration sont diverses. Le principe de 

l ’exploitation lésionnaire est inspiré du droit allemand (article 138 du code 

civil allemand) quant au principe et du droit suisse quant à la sanction.

L ’influence du droit musulman n’est pas non plus à écarter sur le principe. 

En effet, il existe en droit musulman deux tlréories de la lésion. D ’une part, 

une théorie objective par laquelle la lésion s’entend exclusivement d’un 

déséquilibre objectif et ne s’applique qu’à des conttats déterminés à titre 

limitatif, lorsque le contractant lésé est un mineur, lorsque le contrat porte sur 

un bien wakfou un bien du trésor public, d’autre part, une théorie subjective 

qui ne se suffit pas de l ’existence d’un déséquilibre excessif. 11 faut qu’il 

ait été provoqué par des manœuvres dolos٤ves.36 Cette position du droit 

musulman démontre bien Im portance qu’il accorde à l’équilibre contracttrel 

et à la réalisation de la justice entre les contractants. 37

En tout état de cause, il ressort de l ’aticle  90, que la théorie de !’exploitation 

lésionnaire constitue une exception au principe selon lequel le contrat fait la 
36. Farag (T.H ) : La théorie de l’exp lo ita tion  dans les contrats de droit c iv il égyptien, thèse, 
Alexandrie, 1957, P.35.
37-Linant de B e lle fo n d s (Y )  : Traité de droit m usulm an. La théorie de. l ’acte juridique. 
Mouton & C o. P .3 7 1.
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Le  droit à l ’ information dont le contractant faible est créancier, constitue 

l ’assise de la protection de son consentement, notamment en droit de la 

consommation.Atitre comparatif, son importance est à souligner pareillement, 

dans le droit commun des obligations, malgré le nombre restreint de te-xtes y 

consacrés. Les deux droits se rejoignent en la matière.

L ’obligation d’information est une obligation de résultat, institaé au profit 

du contactant faible. E lle  s ’ inscrit dans un rapport contractuel inégalitaire. 

L a  partie qui détient l ’information utile pour la conclusion du contrat 

détient le pouvoir. En  taisant des renseignements susceptibles d ’ influer sirr 

le consentement de son partenaire, il maintient ce dernier dans une position 

de faiblesse. L a  consécration d ’une telle obligation de résultat, autant dans 

le droit commun que dans le droit de la consommation est significative sur 

la volonté de notre législateur de protéger le consentement du contractant 

faible. Un autre mécanisme vise un objectif sim ilaire. Il s ’agit de la théorie de 

l ’exploitation lésionnaire.

2 - L a  th é o r ie  d e  !, e x p lo ita t io n  lé s io n n a ir e

Comme nous avons eu à l.e souligner, le législateur de 1975 a apporté 

des limites notables au principe de l ’autonomie de la volonté. Il a introduit 

un quatrième vice du consentement que nous qualifierons d ’exploitation 

lésionnaire. A c e  sujet, l ’article 90 du code c iv il énonce: « S i les obligations 

de l ’un des contractants sont hors de toute proportion avec l ’avantage qu’il 

retire du contrat ou avec les obligations de l ’autre- contractant et s ’il établit 

que la partie lésée n’a conclu le contrat que par suite de l ’exploitation par 

l ’autre partie de sa légèreté notoire ou d’une passion effi٠énée, le juge peut, à 

la demande du contractant lésé, annuler le contrat ou réduire les obligations 

de ce contractant.
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synallagmatiques à titre onéreux, le champ d'application de la seconde 

éventualité ne va pas sans poser de sérieux problèmes. C ’est ainsi que pour 

certains auteurs, l ’équation, obligation d’un côté et avantage de l ’autre, ne 

se vérifie qtte dans les contrats à titre gratuh.38 L ’argument phare, invoqué 

pour admettre l’exploitation lésionnaire dans un contrat à titre grattfit e.st que 

le déséquilibre matériel existe de facto et que le juge doit prendre en compte 

l’avantage moral retiré du contrat pai. le donateur, par exemple. Des auteurs 

n’ont pas hésité à qualifier le contrat à titre grartiit de contrat lésionnaire par 

essence.39

De notre point de vue un tel raisonnement porte atteinte aux princ.ipes 

élémentaires du droit, notamment cetix gouvernant le conttat. Le contrat à 

titre grattiit est en effet par définition tin contrat dans lequel on ne peut pas 

exiger d’équivalent, ce qui exclut toute possibilité de déséquilibre objectif.

-Le second élément exigé dans l ’article 90 est subjectif. Il comporte deux 

aspects, l ’un visant à protéger la partie lésée qui se trouvait au moment de la 

conclusion du contrat dans un état de faiblesse psychologique, l’autre ayant 

pour but de l ’exploitation de cet état par le cocontractant.

Afin de bénéficier de la protection légale, le contractant lésé doit établir 

qu’il a conclu le contrat alors qu’il se trouvait dans un état de faiblesse 

psychologique qui c-onsiste en une légèreté notoire ou une passion effrénée. 

La légèreté notoire est définie comme l’absence de décisions réfléchies qui 

persiste dans le temps et qui est connue de tous. La  passion effi٠énée est un 

sentiment violent qui sort de toute mesure raisonnable.

La conclusion du contrat sous l ’empire de cet état de faiblesse n’est pas 

une condition suffisante. Il appart'ient au contractant lésé de prouver que l ’autre

38- Fi٠al؛(A ), op. cit, P.200. B en ch en eb (A ) op. ci،. P. 53.
39- Hassan؛ne (M ) : La théorie générale d es ob ligations. OPU 1984, P.62. Ouvrage en arabe.
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loi des parties. C ’est la sauvegarde de l ’équilibre qui doit exister entre Jes 

parties qui est en question, là où la volonté des parties devrait retrouver sa 

suprématie au nom de la maxime « qui dit contractuel dit juste ».

L ’ idée de base est qu’au nom de la justice contractuelle, le législateur 

octroie au magistrat le pouvoir de remodeler le contrat, de modifier ce sur quoi 

les parties se sont entendues ذ le but étant la protection de la partie lésée.

M ais au-delà de ce déséquilibre purement économique pris en charge par 

ailleurs dans des contrats spéciaux (vente, partage) par le biais de la lésion, 

notre code civil a introduit un élément d ’égale importance, consistant dans 

l'exploitation de la faiblesse du contractant lésé.

a - ! a p p l i c a t io n  de l ’a r tic le  90  e x ig e  en  e ffe t , q u e  s o ie n t  é ta b lis  deux 

é lém en ts  d ’ég a le  itn p o r ta n c e

-Le premier est objectif et constitué par ce qu’on appelle communément 

la lésion. Il s ’agit du déséquilibre économique entre les prestations des deux 

parties. Le  déséquilibre concerné n ’est pas le déséquilibre nomral, toléré 

dans tous les échanges contractuels. L a  différence entre les obligations des 

parties doit être excessive. Il appartiendra au juge d ’apprécier cette lésion. 

N ’aurait - i l  pas été plus utile que le législateur fixe un taux au-delà duquel 

on constaterait l ’existence d’une lésion, comme c ’est le cas dans les lésions 

spéciales ?

Nous noterons que la difficulté due à l ’absence d’un critère précis 

d’évaluation de la lésion, se complique par les deux possibilités envisagées 

pour qualifier le déséquilibre des prestations contractuelles. L ’article 90 prévoit 

une atteinte à l ’équilibre entre les obligations réciproques des contrac.tants 

et un déséquilibre entre les obligations du contractant et « l ’avantage qu’il 

retire de ce contrat ».Si la première hypothèse s ’applique aux contrats
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déséquilibre économique entre les parties était instauré sans enfermer le .juge 

dans l’exigence de la preuve de l ’exploitation de la légèreté notoire ou de la 

passion effrénée du contractant lésé40.

Cette volonté de réaliser la justice contractuelle transparaît aussi dans la 

prise en charge des clauses abusives.

2- Les clauses abusives

Parmi les mécanismes mis en place par notre droit pour protéger le 

contractant faible lors de la conclusion du contrat, le traitement des clauses 

abusives occupe une place de choix.

La question des clauses abusives est une préoccupation du législateur 

depuis 1975, puisqu’elle est réglementée dans ledroit commun des obligations, 

bien avant l ’avènement du droit de la consommation et surtout avant que 

celui-ci n’ait pris des dispositions y relatives.

Le code civil dans son aiticle 110 donne au juge le pouvoir de modifier 

une clause abusive contenue dans un contrat d’adhésion ou d’en dispenser la 

partie adhérente. Cette disposition s’ inscrit dans l ’idée que le droit doit veiller 

à l’existence d’une équivalence des engagements des parties au contrat.

Les clauses abusives ne sont pas définies par le code civil. Nous pouvons 

cependant déduire de l ’article 110 libellé en français, qu’elles sont marquées 

par un déséquilibre excessif en défaveur de la partie adhérente dans un contrat 

d’adhésion. Les clauses abusives ayant été qualifiées de « clauses léonines ».

40- c.ur suprêm e, chambre, c iv ile , arrêt du 17/09/ 2008, La revue judiciaire 2009, n . l ,  
P.123.
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partie  avait non  seu lem ent connaissance  de sa s itu a tio n  psycho log ique , mais 

q u 'il l ’a exploité pour conclure  le con tra t à des co n d itio n s  très avantageuses 

po u r lui. Cette exigence des deux é lém en ts  rend l ’ap p lica tio n  de l ’article 90 

p eu  probable. S ’il parv ien t à la rem plir, le co n trac tan t fa ib le  p o u ira  alors agir 

en annulation  du con tra t ou  en réduction  de  ses ob liga tions.

b - S a n ctio n s  d e  r e x p lo ita t io n  Ié s io n n a ire

L’artic le  90 env isage detix éven tua lités . L a p rem iè re  est l ’annulation  du 

contrat. Il appartien t au lésé s ’il le souhaite  d ’ex erce r un  tel recours. Son 

consen tem ent ayan t été v icié, il bénéficié  des m êm es d ro its  que la  victim e du 

dol ou de a  v io lence. Sa p ro tection  est a insi assu rée. C ependan t, le législateur 

prévoit la possib ilité  p o u r ce m êm e co n trac tan t de so llic ite r la  réduction  de 

ses obligations, p ré fé ran t sans doute le m a in tien  du  con tra t, ce  qui m ilite en 

faveur de la  sécurité  des transactions.

O n regrette  cependant, que ces ac tions d o iv en t ê tre  ex ercées  dans un délai 

d ’une année à com pter de la co n c lu s io n  du  con tra t. C e délai sem b le  insuffisant, 

com paré à celui de 10 ans p rescrit p o u r les au tres  v ices  du  consen tem en t, pour 

que la p ro tection  de la partie  lésée  so it effic ien te.

En sus des recours exercés p a r le c-ontractant lésé, n o u s  re lèv ero n s que le 

lég islateur o ffie  la  possib ilité  « à  l ’au tre  partie  d ’év ite r l ’ac tio n  en  nullité  en 

o ffian t de verser un stipp lém ent qtie le jt ig e  reco n n a îtra  su ffisan t po ttr réparer 

la lésion. » L’o b je c tif  d ’une telle  m esu re  est de sau v eg ard er le c.ontrat en 

rétab lissan t l ’équ ilib re  rom pti par l ’ex p lo ita tio n  Iésionnaire . A insi, l ’article 90 

confirm e t -  il la pénétra tion  d ’une co n cep tio n  socia le  d u  co n tra t dans notre 

code civil, avec tou tefo is  des lim ites. D e ce fait, L a  p ro tec tio n  du  contractant 

faible aurait gagné en  efficacité  si un  p rinc ipe  généra! de lésion  au  sens de
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se réserve le droit de modifier ou de résilier le contrat unilatéralement, -

 sans dédommagement pour le consommateur؛

n’autorise le consommateur en cas de force majeure, à résilier le contrat-

 que moyennant le paiement d'une indemnité؛

dégage unilatéralement sa responsabilité et n’indemnise pas le - 

consommateur en cas d’ inexécution totale ou partielle ou d’exécution

défectaeuse de ses obligations؛

prévoit qu’en cas de litige avec le consommateur, celui-ci renonce à tout -

moyen de recotirs contre lui ؛

impose au consommateur des clauses dont il n’a pas pris connaissance -

avant la conclusion du contrat ؛

retient les sommes versées par le consommateur lorsque celui-ci - 

n’exécute pas le contrat ou le résilie sans prévoir, au profit de ce dernier, le 

droit à un dédommagement au cas où c ’est l ’agent économique qui n’exécute

pas le contrat ou le résilie ؛

détemiine le montant de l ’indemnité due par le consommateur qui - 

n’exécute pas ses obligations, sans prévoir parallèlement une indemnité à 

verser par l ؛ ’agent économique qui n’exécute pas ses obligations 

 - impose au consommateur des obligations supplémentaires injustifiées ؛

se réserve le droit d’obliger le consommateur à rembourser les frais et - 

honoraires dus au titre de 1’ex.écution forcée du contrat, sans lui donner la

même faculté؛

se libère des obligations découlant de l ؛ ’exercice de ses activités -
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Il a  fallu  attendre la loi du 23 ju in  2004 re la tive  aux  p ra tiques com m erciales 

pour que le droit de la consom m ation  s ’in téresse  aux c lauses abusives. Sous le 

titre « Des pratiques contracttrelles abusives », l ’a rtic le  3 - 5  défin it les c.lauses 

abusives com m e: « toute c lause ou  cond ition  qui à  e lle  seu le  o u  com binée  avec 

une ou  plusieurs autres clauses, ou  cond itions, c rée  un  d éséqu ilib re  m anifeste 

entre les dro its e t les ob ligations des parties  au con tra t. »41

C es énonciations re jo ignen t tout à  fait celles de l ’a rtic le  110 du  code civil. 

Le contrat d ’adhésion  étant caractérisé  par une inégalité  en tre  le contractant 

qui déterm ine la nature e t la portée  des p resta tions e t celu i qui les sub it sans 

possib ilité  de les d iscu ter et donc de les m odifier.

L’artic le  29  de la loi su r les p ra tiques com m ercia les  n ous fourn it des 

indications sur les carac téris tiques des c lauses abusives. O n c ite ra  entres 

autres clauses considérées com m e abusives, celles p a r lesquelles  le vendeur, 

s ’octroie des avan tages et des d ro its  sans équ iva len t p o u r Je consom m ateur, 

s ’arroge le d ro it de m odifier un ila té ra lem en t les cond itions  ou  m odalités de 

l ’accord ou encore, la  c lause par laquelle  le v endeu r re fu se  au  consom m ateur 

le droit de résilie r le con tra t si une ou  p lusieu rs o b lig a tio n s  m ises à sa  charge 

ne sont pas rem plies. L’artic le  5 du  décre t du  10 sep tem bre  2006  fixant les 

élém ents essen tiels  des con tra ts  conclus en tre  les agen ts économ iques et les 

consom m ateurs e t les c lauses considérées com m e abusives, apporte  p lus de 

précisions. Sont abusives aux  te rm es de ce tex te , les clause-s par lesquelles 

l ’agent économ ique :

- restrein t les é lém en ts essen tie ls  des co n tta ts  v isés aux  a rtic les  2 et 3 ci- 

dessus ؛

4 1 - Il con v ien t de rappeler q ue le con trat co n ce rn é  es t le  con trat d ’a d h ésio n . En effe t, aux 
term es de l ’artic le  3 -  4  a lin éa  p rem ier  : L e con trat es t  « tout accord  o u  co n v en tio n , ayant 
pour objet la v en te  d ’un b ien  ou  la p restation  d ’un se rv ic e , e t  réd ig é  u n ila téra lem en t et 
préalablem ent par l ’u n e d es  parties à l ’accord  et a u q u el l ’autre partie ad hère san s p o ssib ilité  
réelle de le  jnodifier.
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abusives est le gage d ’une protection efficace, le Juge devrait donc dans un 

souci d 'équité, prendre en com pte cette donnée et dépasser ainsi le cadre étroit 

du contrat de ven te43٠ H eureusem ent que ces liiuites sont compensées par 

l’article 110 du code civil qui a vocation à s ’appliquer, en l’absence d ’un texte 

spécial. C ’est à ce niveau que la com plém entarité entre le droit commun des 

obligations e t le droit de la consom m ation révèle son intérêt dans la protection 

du contractant faible. De la sorte, les clauses abusives ne peuvent avoir force 

de loi, ni dans un contrat de consom m ation, ni dans un contrat égalitaire.

Assurer l’existence d ’un équilibre des prestations au sein du couple 

contractuel lors de la conclusion du contrat est certes important, mais prendre 

en charge les intérêts du contractan t qui se refrouve en position de faiblesse 

lors de l ’exécution du contrat peut paraître plus surprenante.

B-La p rotection  lors de l ’exécu tion  du con trat

Après avoir été conclu  valablem ent, le contrat au nom du principe de la 

force obligatoire du contrat devient la loi des parties. Chacune des parties est 

tenue enp rinc iped ’honorersesengagem ents  contractuels.Seulel’impossibilité 

de l’exécution due à une cause étrangère entraîne la résolution de plein droit 

du C0ntrat.44 C ’est ce principe considéré com m e absolu, pris du droit français 

qui était applicable en A lgérie  avant 1975. L’arrêt dit Canal de Craponne de 

la Cour de C assation du 6 m ars 1876 affirm ait à cet égard : « dans aucun 

cas, il n ’appartient aux tribunaux, quelque équitable que puisse leur paraître 
43" L’article 30  de la lo i re la tive  aux pratiques com m ercia les suggère d ’ailleurs une telle 
extension, p u isq u ’il én o n ce  : «  ...in terd ire  l ’u sage, dans les différents types de contrats, de 
certaines clauses co n sid érées  c o m m e a b u sives. »
4 4 - Article 121 du co d e  c iv il  : « D an s le s  contrats synallagm atiques, si l’obligation de l’une 
des parties est éte in te par su ite  d ’im p o ssib ilité  d ’exécu tion , les ob ligations corrélatives sont 
également éte in tes et le  contrat e s t  réso lu  de p lein  d r o it A رر. rticle 176 du code civil: «  Si 
l’exécution en natare d ev ien t im p o ssib le , le débiteur est condam né à réparer le préjudice subi 
du fait de !’in exécu tion  d e  so n  o b lig a tio n , à m oin s q u ’il ne so it établi que !’im possibilité de 
l ’exécution provient d ’u n e ca u se  qui n e peut lui être im putée. Il en est de m êm e, en cas de 
retard dans l ’ex écu tio n  d e son  ob lig a tio n .
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- fait peser sur le consommateur des obligations qui relèvent normalement 

de sa responsabilité.

Dans l'éventualité de l ’existence d ’une clause abusive, le législateur 

veille à ce que les intérêts de l ’adhérent soient sauvegardés. L ’équilibre rompu 

doit être rétabli. Les moyens pour ce faire consistent dans le droit commun 

à modifier la clause abusive ou à la rendre sans effet à 1’égard de l٤adhérent 

qui est dispensé de l’exécuter. Nous relèverons à ce sujet que les sanctions 

attachées aux clauses abusives ne sont pas clairement arrêtées dans la loi 

relative aux pratiques commerciales. Nous pouvons cependant déduire des 

dispositions de l ’article 30 de la loi relative aux pratiques commerciales, que 

la sanction encourue devrait logiquement être la nullité de la clause abusive, le 

législateur y affirmant, « ! ’interdiction de l ’usage, dans les différents types de 

contrats, de certaines clauses considérées comme abusives. » A  l ’évidence, le 

contrat demeure valide, son exécution n ’est pas remise en cause par l ’existence 

de la clause abusive ؛ seule cette dernière en est extraite, car illic.ite. En  outre, 

dans le droit de la consommation, l ’agent économique qui a inséré des clauses 

abusives dans le contrat engage sa responsabilité pénale.42

Au contraire, l ’article 110 du code c iv il prévoit deux effets à l ’existence 

d’une clause abusive dans le contrat d’adhésion : soit modifier la clause en 

question, soit en dispenser la partie adhérente. Ces sanctions octroient au juge 

un véritable pouvoir de protection de l’adhérent.

Il est cependant à déplorer que les dispositions relatives aux clauses 

abusives dans le contrat de consommation ne visent que le contrat de 

vente. Néanmoins, ces clauses peuvent exister aussi dans d’autres contrats 

de consommation. A  cet égard, la généralisation de la théorie des clauses

4 2 - A rtic le  3 8  de la l . i  du  23  ju in  2 0 0 4  sur le s  p ratiq u es c o m m er c ia le s .
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1 -1 -C .n d itio n s rela tives à 1’évènem ent. L’évènem ent doit être 

im prévisible, gén éra l et excep tion n el

L’im prévisibilité de 1’évènem ent qui affecte l’obligation du débiteur est 

une condition essentielle pour l'application  de l’article 107-3. La question 

s’est posée de savoir si cet élém ent constitue « le c.ritérium d ’application de 

la théorie ? N ’est - i l  pas p lutôt la projection du principe de l’autonomie de la 

volonté, cette fois sur le plan de la mise en œ uvre de « l’im prévision» pour 

camoufler la réalité qui exige la substitution d ’un contenu légal et objectif des 

obligations contractuelles au contenu volontaire ? »47

Traditionnellem ent, on distingue entre !’im prévisibilité de 1’évènement 

de celle des effets de cet évènem ent. Les avis sont partagés sur ce point. 

Pour certains auteurs, c ’est l ’im prévisibilité de 1’évènem ent qui est encause.48 

Pour d ’autres, l ’im prévisib ilité  concerne les effets de 1’évènement plus que 

1’évènement lui-m êm e, parce qu ’il doit exister un lien entre 1’évènement et 

l’obligation en quest٤on.49 Sur le p lan  pratique, la Cour Suprême a jugé dans 

un arrêt du 10 octobre 1993 que la ferm etore d ’un marché aux bestiaux pour 

cause d ’épizootie constituait un  évènem ent imprévisible et exceptionnel qui 

commande la rév ision  du  contrat pour cause d ’imprévision. Comme elle a 

écarté l ’application de la théorie de l ’im prévision en jugeant que les conditions 

sécuritaires et l ’état d ’urgence conjugués à la dévaluation du dinar ne peuvent 

justifier l ’application  de la théorie de l ’im prévïsion.50

47- El -  G am m al (M .M  ;) : L’adaptation  du contrat aux circonstances économ iques. LGDJ 
1967, P.229.
48 . f  ila!، (A ) op. c it. p 3 7 4 . F adli (D )  : La théorie générale des obligations. 2007 , P. 130.
49- Bencheneb (A )  op . c it. P. 87.
50- Cour Suprêm e, cham bre c iv ile , arrêt non publié du 9 - 06 - 1999. Cour Suprême, chambre 
foncière, arrêt du 2 4  octob re 1999 , L a revue jud icia ire, 1999, p. 95.
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leur décision, de prendre en considération le temps et les circonstances pour 

modifier les conventions des parties. »45 E n  matière civile , la jurisprudence 

française a refusé d'envisager un principe de révision du contrat pour 

imprévision, contrairement à la jurisprudence administrative .française. Elle 

ne pourrait invoquer pour s ’en soustraire, le fait que son obligation soit 

devenue excessivement onéreuse, de façon à menacer le débiteur d ’une perte 

exorbitante.

Le  code civil algérien a consacré la théorie de l ’ imprévision dans son 

article 107 alinéa 3 : « ...lorsque, par suite d’évènements exceptionnels, 

imprévisibles et ayant un caractère de généralité, 1’exéc-ution de l ’obligation 

contractuelle, sans devenir impossible, devient excessivement onéretise, de 

façon à menacer le débitetir d’une perte exorbitante, le juge petit, suivant 

les circonstances et après avoir pris en considération les intérêts des parties, 

réduire, dans une mesure raisonnable, l ’obligation devenue excessive. Toute 

convention contraire est nulle.» Cette disposition reprend 1’alinéa 2 de l’article 

147 du code civil égyptien.46 L a  protection du débiteur qu.i se concrétise par 

l ’adaptation du contrat (2) est subordonnée à l ’exigence de conditions bien 

précises (1).

1- L ’article 107- 3 du code civil exige la réunion de quatre conditions, 

pour permettre la remise en cause du contenu du contrat par l ’ intervention du 

juge.

-Trois conditions sont relatives à 1’évènement qui justifie la révision 

la quatrième intéresse l ؛ (1-1) ’effet de cet évènement sur l ’obligation du 

débiteur (1-2).

4 5 - D P  1876, 1, 195 .) ( Terré (F ), S im ler  (P ) et L eq u ette  (Y ) op ؛  . c it. p .4 6 8 .
4 6 -  Terki (N ) :L’im p rév isio n  e t le con trat in tern ationa l dans le co d e  c iv il a lgérien  DPCI ؛ 
1982, p .l
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réunion des conditions énumérées par le législateur. Admettre cette probabilité 

revient selon un auteur, à remettre en cause le caractère d’ordre pttblic de la 

révision affirmée par l'article 107.53 Le juge est obligé d’adapter le contrat 

chaque fois que les conditions requises sont rétinies. Un autre point de vue 

pouvait être soutenu. Le juge apprécie la nécessité ou non de remodeler 

le contenu du contrat, les cril'ères pottr ce faire, sont « les circonstances et 

l’intérêt des parties ؤر. Si la décision du tribunal va dans le sens d’une révision, 

par quel mécanisme juridique sera réalisée la révision ?

Le juge intervient, pour « réduire, dans une mesure raisonnable, 

l ’obligation devenue excessive.رر La  clarté du texte est telle qu’on ne peut 

souscrire à l ’idée de la résiliation du contrat, du sursis à exécution du contrat 

ou de l’augmentation de l’obligation du créancier.54

Le législateur veut au nom de la sécurité des transactions et de la justice 

contractuelle, assurer la survie du contrat. Il s ’agit également et avant tout de 

permettre au débiteur, devenu par la force des évènements imprévisibles, le 

contractant faible, de pouvoir assumer son obligation.

En conclusion à cette étude qui est loin d’êtte exhaustive, nous relèverons 

que la volonté de protéger le contractant foible induit un double effet. Le contrat 

doit d’abord répondre aux conditions de validité édictées par la loi. Cette 

validité étant acquise, il n’a pas pour autant une force absolue, une autonomie 

définitivement incontestable. Il demeure exposé tout au long de son existence 

au risque d’être remis en cause s’il compromet l ’intérêt commun, car « c ’est 

au nom de la liberté contractuelle que bien des abus ont été commis. »

La fiabilité et la sécurité juridiques sont recherchées dans les rapports 

économiques. L a  réalisation de ces objectifs ne passe pas forcénrent par le

53- Bencheneb (A )  ; op . c t. P.89؛ .
54- Hassanine (M ), op . c it. P. 66 .
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-La généralité de 1’évènement signifie que 1’évènement doit prodttire tin 

effet sur l ’ensemble de la sphère économique et ne pas concerner seulement 

la relation contractuelle en cause.

- En  troisième lieu, 1’évènement doit être exceptionnel, qui survient 

rarement.

2-1-La quatrième condition pourquelathéoriedel’ im prévisذo n s  appliqueا

est relative aux effets produits par 1’évènement sur l ’obligation. Celle-ci doit 

devenir excessivement onéreuse. Cet effet est à apprécier de manière négative, 

en éliminant l ’ impossibilité qui se traduit sur le planjuridique par la résolution 

du contrat et positivement en jugeant de 1’onérosité de l ’obligation. Le  critère 

pour ce faire consiste en !.’existence d’un risque de perte économique pour le 

débiteur. Ce dernier doit être menacé d’une perte exorbitante. M ais comment 

apprécier ce risque ? Le  juge doit - i l  le faire objectivement, par rapport au 

standard du bon père de famille ou subjectivement en tenant comte de la 

situation économique du débiteurenquestion?Làencore,lesavissontpartagés. 

L ’excessive onérosite s’apprécie selon certains auteurs objectivement, car 

seul le critère objectif réalise la justice contractuelle.51 ذ A lors que d’autres, à 

juste titre, suggèrent que soit utilisé le critère subjectif.52 II s ’agit pour le juge 

de rééquilibrer à titre exceptionnel les prestations contractuelles qui ont été 

affectées par des évènements imprévisibles. M ais quelles sont les modalités 

d’adaptation du contrat aux nouvelles circonstances ?

2 - M o d a lité s  d e  r é v is io n  d u  c o n tr a t

L ’article 107 alinéa trois octroie au juge un large pouvoir en matière de 

révision. A  la lechrre du texte, on serait tenté d’affinner que c ’est au juge que 

revient le pouvoir décisionnel d’adapter ou non le contrat et ce, malgré la

5 1 - Filali (A )  op. clt. P.377. Hassanine (M) : ٠p. cit. P. 64.
5 2 -  B en ch en eb  (A )  : op . c it.p .8 8 .
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